
 
 

La Mairie sera fermée les samedis 5 et 19 Janvier 
 

LE MOT DU MAIRE 
 

En ce début d’année, je vous souhaite à toutes et à tous mes meilleurs vœux de bonheur, de réussite et 
surtout de santé. Le conseil municipal vous accueillera avec plaisir pour la traditionnelle cérémonie des 
vœux, le mardi 8 janvier à partir de 19h à la salle des fêtes. 
 
 

Concert de l’Orchestre National de Lille au Phénix le jeudi 31 janvier : places à 15 € ! 
  
Grâce au partenariat entre le Phénix et la commune, les Sarrasins bénéficieront en 2019 de deux 
spectacles gratuits à Famars, et d’un tarif réduit pour le concert de l’ONL le jeudi 31 janvier à 20h au 
Phénix. Pour les habitants de Famars, les places sont à 15€ au lieu de 31€ (tarif plein).  
 

L’Orchestre National de Lille jouera deux œuvres du répertoire pour cor de Mozart, et la symphonie n°1 
« Titan » de Gustav Mahler. Le programme détaillé est disponible sur le site du Phénix : 
https://scenenationale.lephenix.fr/programmation/musique 
 

Réservation obligatoire en mairie, du 8 au 28 janvier, dans la limite des places disponibles. Le paiement 
se fera directement au Phénix le jour du concert, sur présentation du bon de réservation qui vous aura 
été remis par la mairie. 
 
 
 
 
 
 

 
Tous les logements de Famars vont être recensés entre le 17 janvier et le 16 février, par 7 agents 
recenseurs répartis par secteurs. Se faire recenser est obligatoire, et surtout essentiel pour la 
commune. Le budget de la commune dépend fortement des dotations de l’Etat, calculées en fonction 
de la population. Je compte sur votre participation pour que le recensement reflète fidèlement notre 
population et permette à la commune de bénéficier des dotations auxquelles elle a droit. J’invite les 
personnes absentes pendant la période de recensement à contacter directement la mairie au 03 27 28 
10 20, pour convenir ensemble d’une solution permettant de les recenser. 
 

Une nouveauté par rapport à 2014 : le recensement se fait désormais principalement par Internet. 
Vous pourrez répondre en ligne avec les identifiants qui auront été déposés dans votre boite aux 
lettres par l’agent recenseur. Une solution pratique, rapide et écologique. Des permanences seront 
organisées en mairie pour les personnes ne possédant pas de connexion Internet. Il est bien entendu 
encore possible de répondre sur papier, en demandant le formulaire à l’agent recenseur lors de son 
second passage. 
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Liste des agents recenseurs par quartier : 
 
Marion Grimal : rue Roger Salengro du n°1 au n°29 bis et du n°2 au n°92 bis ; rue des Lauriers, 
 rue de la Rhonelle, rue des Jonquilles, résidence Les Charmes, rue de la Sablière 
 

Yohan Petit : rue Roger Salengro du n° 92 ter au n° 160 ; rue du Mont Houy 
 

Geoffrey Quievreux : rue Roger Salengro du n° 39 au n°119 
 

Cécile Largillet : rue de Feleine, Jardin à Pois (sauf rue des Aubépines et  
n°26 et 28 de la rue des Acacias), la Tranquillité, Saméon et la Teinturerie 
 

Marie Dominique Duez : rue de l’église, rue de Quérénaing, rue d’Artres,  
rue de Bermerain, rue du 8 mai 1945, rue de la Résistance, RD 958 
 

Valérie Marko : domaine de la Rhonelle, rue des Aubépines, n° 26 et 28 de  
la rue des Acacias 
 

Jean-Michel Gaudry : université et résidence étudiante du CROUS 
 

Coordonateur communal : Thomas Coquelle, directeur des services de la mairie 
 
Chaque agent sera muni d’une carte d’agent recenseur présentant le cachet de la mairie et ma signature. 
En cas de doute, n’hésitez pas à appeler la mairie au 03 27 28 10 20. 
 
Le recensement, c’est utile à tous : 
 

Le recensement permet de connaître le nombre de personnes qui vivent en France. Il détermine la 
population officielle de chaque commune, dont dépend la participation de l’Etat au budget des 
communes. Par ailleurs, ouvrir une crèche, installer un commerce, construire des logements ou 
développer les moyens de transport sont des projets qui s’appuient sur une connaissance fine de la 
population de chaque territoire (âge, profession, moyens de transports, conditions de logement…). Les 
statistiques du recensement permettent également d’étudier les grandes évolutions de la société, 
notamment en termes de composition familiale, de travail, de formation ou de déplacements. 
 
Le recensement, c’est sûr : vos informations personnelles sont protégées 
 

Seul l’INSEE est habilité à exploiter les questionnaires. Ils ne peuvent donner lieu à aucun contrôle 
administratif ou fiscal. Vos noms et adresses ne servent qu’à s’assurer que les logements et les 
personnes ne sont comptés qu’une seule fois. Lors du traitement confidentiel des questionnaires, vos 
noms et adresses ne sont pas enregistrés et ne sont pas conservés dans la base de données. Tous les 
agents recenseurs et le coordonateur communal sont tenus au secret professionnel, et seront les seuls 
à manipuler les questionnaires lors de la collecte. Si vous répondez par Internet, les données seront 
exploitées automatiquement par l’INSEE, et même les agents recenseurs et le coordonateur n’y auront 
pas accès. 
 
Le recensement, c’est simple 
 

Un agent recenseur se présentera chez vous muni de sa carte. Il vous remettra la notice sur laquelle 
figurent vos identifiants pour vous faire recenser en ligne. Le recensement de la population est gratuit : 
ne répondez pas aux sites frauduleux qui vous réclameraient de l’argent ! Si vous ne pouvez pas ou ne 
souhaitez pas répondre par Internet, l’agent recenseur vous remettra les questionnaires papier à 
remplir, qu’il viendra ensuite récupérer à un moment convenu avec vous. Pour faciliter son travail, 
merci de répondre sous quelques jours.  
 

 



 
 

 

 

L’AGENDA DE JANVIER 
 

Samedi  5 

  et 

Dimanche 6 

TOURNOI DE FOOTBALL 

A la salle des sports. 
Samedi de 9h à 18h pour les U11. 
Dimanche de 9h à 18h pour les U9. 
Buvette et petite restauration sur place. 

  

Mardi  

8 
 

VŒUX DU MAIRE 

A 19h à la salle des fêtes

  

Jeudi  

31 
CONCERT DE L’ORCHESTRE NATIONAL DE LILLE 

A 20h au Phénix à Valenciennes. 
Pré-inscriptions en mairie du 8 au 28 janvier. 
Tarif réduit de 15€ pour les Sarrasins.

 

       
LA MUNICIPALITE VOUS INFORME 

 

RECENSEMENT MILITAIRE 
 

Obligatoire pour tous les jeunes (filles et garçons) nés en 2003. Ceux-ci doivent se faire recenser personnellement en 
mairie à partir de leur date d'anniversaire (se munir du livret de famille, de la carte d'identité ́et d’un justificatif de 
domicile). La mairie vous remettra une attestation de recensement qu’il est primordial de conserver car elle vous 

sera réclamée si vous voulez vous inscrire à tout examen ou concours soumis au contrôle de l’autorité publique (CAP, 
BEP, BAC, permis de conduire et même conduite accompagnée...). 

 

BIENVENUE A LA BIBLIOTHEQUE 
 

 

En ce début d'année, le blog de la bibliothèque a été réactivé, son adresse : famarsbiblio.canalblog.com 
Pensez à le consulter pour être informés des nouveautés et des actualités de votre bibliothèque. 

Rappel : L'inscription et le prêt sont gratuits, se munir d'une pièce d'identité et d'un justificatif de domicile. 
 

Horaires d’ouvertures : Mercredi (14h00-16h00) ; Samedi (14h00-15h30) ; Dimanche (10h45-12h00). 

La bibliothèque sera fermée du samedi 22 Décembre 2018 au mercredi 02 Janvier 2019 inclus. 

« Avec un bon livre, contrairement aux séries TV, pas besoin d'attendre 
la semaine suivante pour connaître la suite. » 

 

CLUB SENIOR SARRASINS dès 14h à la Salle des Fêtes 
Le jeudi 3 : réception des vœux de Nouvel An.  Merci de prévoir le règlement de la cotisation (18 € pour 2019) 

Les jeudis 10, 17 et 24 Janvier. Repas trimestriel le 31 Janvier dès 12h. 
 
 

COURS D’ANGLAIS  
 

 

Cours d’anglais gratuit donné par un britannique. Tous les lundis à 18h à la salle des fêtes. 
 Renseignements au 06.19.75.80.37 

 

 DANSES DE SALON 
 

Nouveau, cours de rock and roll !  
Tous les lundis à 19h à la salle des fêtes.  

Gratuit pour les Sarrasins. 



 
 

 

 

SPORT 
 

 
CSL SECTION RANDONNEES : AGENDA DES RANDONNEES 

 

 

Date Lieu de départ Circuit Distance 

08/01 Haussy Au départ d’Haussy Eglise St Pierre 8,4 km 

15/01 Villers-Pol les 4 vents Départ Auberge des 4 vents 8 km 

22/01 Vendegies Voie de Sepmeries Parking de Vendegies 8,6 km 

29/01 Mont des Ermites Forêt de Raimes 
Départ maison de la forêt – base de loisirs de 

Raismes 
7,5 km 

 
 

  

LE FOOTBALL CLUB DE FAMARS : AGENDA DES MATCHS 

 
 

Equipe Date Match 

Loisirs 20/01 à 10h Famars – Thiant 

Seniors A 27/01  à 14h30 Famars – Saulzoir 

Seniors B  27/01 à 14h30 Marly - Famars 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

IPNS 

AGENDA DU VOLLEY : MATCHS A DOMICILE 

Matchs à domicile du mois 
 

Equipe Date et Heure Match 

Pré Nationale Masculine FFVB 12/01 – 20H30 Famars – Dunkerque 

Pré Nationale Masculine FFVB 26/01 – 20h30 Famars – Lys lez Lannois 

Régionale 1 Masculine FFVB 12/01 – 18H30 Famars – Villeneuve d’Ascq 

Régionale 1 Masculine FFVB 26/01 à 18h30 Famars - Bellaing 

Régionale 1 féminine FFVB 19/01 – 20H00 Famars – Mouvaux 

Régionale 1 féminine FFVB 26/01 – 16H30 Famars – Cysoing 

Départementale masculine FFVB 19/01 – 18H00 Famars – Hellemmes 

 

 

Le premier jour de l'an 

Les sept jours frappent à la porte. 
Chacun d'eux vous dit : lève-toi ! 

Soufflant le chaud, soufflant le froid, 
Soufflant des temps de toute sorte 

Quatre saisons et leur escorte 
Se partagent les douze mois. 

Au bout de l'an, le vieux portier 
Ouvre toute grande la porte 

Et d'une voix beaucoup plus forte 
Crie à tout vent : premier janvier ! 

Pierre Menanteau 

 

 


